
Ville de Lorraine 
Ce document n'a pas de valeur officielle. 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 8 MARS 2022, 19 H 
TENUE À HUIS CLOS – EN VISIOCONFÉRENCE 

 
Veuillez noter que cette séance sera enregistrée et sera éventuellement disponible 

pour visionnement à partir du site Internet de la Ville. 
 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE SÉANCE – Séance 

ordinaire du 8 février 2022  
 
 
4. PRÉSENTATION DES COMPTES 

 
4.1. APPROBATION des comptes payés et à payer – Période du 9 février 2022 au 

8 mars 2022 
 
 

5. COMITÉS ET COMMISSIONS 
 
5.1. COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME – Adoption du procès-verbal de la 

séance du 22 février 2022 
 
 

6. DÉPÔT DES AVIS DE MOTION ET DES PROJETS DE RÈGLEMENTS 
 
6.1 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – Règlement 

237-18 modifiant le « Règlement 237-13 concernant la tarification des biens, 
activités et services fournis aux usagers » tel qu’amendé, afin d’ajouter ou de 
modifier certaines tarifications en Loisirs et autres 
 

6.2 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – Règlements 251 
décrétant un code d’éthique et de déontologie des employés municipaux de Ville 
de Lorraine 

 
 

7. ADOPTION DES RÈGLEMENTS 
 
7.1 ADOPTION – Règlement 235-8 modifiant le règlement 235-3 et ses 

amendements concernant la mise en place d’un programme de subventions pour 
dosimètre pour la détection du radon et l’ajout de pelles électriques aux 
équipements d’entretien de terrain admissibles et d’augmenter le plafond 
budgétaire à 12 000 $ 

 
 

8. RÉSOLUTIONS 
 
8.1. Direction générale 

 
8.1.1. DÉPÔT – Rapport du directeur général concernant le personnel embauché 
 

8.2. Direction des communications et relations citoyennes 
 

8.3. Direction des finances et trésorerie 
 
8.3.1 DÉPÔT – Rapport d'activités du trésorier pour l'année 2021 – Art. 513 de 

la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
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8.4. Direction de l’urbanisme et de l’environnement 

 
8.4.1. NOMINATIONS – Architecte conseil et membres du Comité consultatif 

d’urbanisme de la Ville de Lorraine 
 

8.5. Direction des travaux publics et infrastructures 
 
8.6. Direction des loisirs et de la culture 

 
8.7. Direction des services juridiques et du greffe 

 
8.7.1 DÉPÔT – Formation sur l'éthique et la déontologie en matière municipale 

des élus – Mme Martine Guilbault, Mme Lyne Rémillard et Mme Diane 
Desjardins Lavallée 

 
8.8. Sécurité publique 

 
8.8.1 APPROBATION – Rapport annuel des activités du Schéma de couverture 

de risques en sécurité incendie (SCRSI) de la MRC de Thérèse-De 
Blainville du 1er janvier au 31 décembre 2021- section Lorraine 

 
 

9. RÉSOLUTIONS DIVERSES ET D’APPUI 
 

9.1 AUTORISATION DE DÉPENSES – Assises UMQ – 12 et 13 mai 2022 à Québec 
 
 

10. AFFAIRES NOUVELLES (VARIA) 
 
 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS i 
 
 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
 

i Les citoyens sont invités à poser leur question par courriel à l’adresse greffe@ville.lorraine.qc.ca jusqu’à 
19 h le jour de la séance (soit mardi 8 mars à 19 h). Les questions seront posées en séance et les réponses 
dépersonnalisées (anonymement) seront retransmises dans les meilleurs délais via le site Internet. 
 
Un enregistrement de la séance sera également disponible sur le site Internet de la Ville dans les meilleurs 
délais. 
 
L'ordre du jour est diffusé à titre d'information et peut être sujet à changement avant ou lors de la séance. 
 

                                            


